
Ref. formation 202312209890

Chariot 1 Catégorie Formation Initiale

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

SUD MANAGEMENT
ENTREPRISES
DESGRANGE Annick
05.53.48.48.52
e.desgrange@sudmanagement.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Conditions d'accès :

Maitriser la langue française – se munir
impérativement de chaussures de sécurité et
de gants

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

• Avoir les connaissances en matière de sécurité et de prévention concernant la conduite des chariots automoteurs. • Avoir le savoir-faire
pratique en matière de sécurité et de prévention concernant la conduite des chariots automoteurs. • Porter un regard critique sur sa situation
de travail du point de vue de l’applicabilité des principes de base et des améliorations éventuelles à apporter. • Proposer à l’encadrement
toute idée d’amélioration, en particulier lorsque celle-ci nécessite une étude plus approfondie

Contenu et modalités d'organisation

Aspect réglementaire • Décret, arrêtés ministériels et recommandations CNAMTS • Les conditions requises pour devenir cariste • Les
documents accompagnant le chariot Sensibilisation à la sécurité • Les accidents de chariot (statistiques, causes, prévention) • Les
responsabilités du cariste et de l’employeur • Les organismes de prévention des risques Technologie des chariots • Les différentes catégories
et leurs usages courants, les différents organes du chariot, les consignes d’entretien, les dispositifs de sécurité La conduite du chariot en
sécurité • Les vérifications à la prise et fin de poste • La capacité du chariot, plaque de charge • La stabilité du chariot • La circulation, allée,
vitesse, plan de circulation, consignes, interdictions • Règles de stockage et déstockage, chargement, déchargement, … • Les produits
dangereux • L’arrêt en sécurité • Prise de poste/Vérification du chariot • Conduite du chariot. • Manœuvres • Fin de poste/Maintenance •
Contrôle des connaissances théoriques et pratiques • Cette formation permet de se présenter aux épreuves du CACES® selon la R489
CNAMTS

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Certificat d'aptitude à la conduite en sécurité R489 chariots de manutention
automoteurs à conducteur porté catégorie 1A transpalettes à conducteur porté et
préparateurs de commande sans élévation du poste de conduite (hauteur de levée
ou = à 1,20 m) - Sans niveau spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00523795
du 02/01/2025 au

31/12/2025
Samazan (47)

SUD MANAGEMENT
ENTREPRISES

00523794
du 02/01/2025 au

31/12/2025
Agen (47)

SUD MANAGEMENT
ENTREPRISES

00551967
du 02/01/2025 au

31/12/2025
Sanilhac (24)

SUD MANAGEMENT
ENTREPRISES

00523792
du 02/01/2025 au

31/12/2025
Villeneuve-
sur-Lot (47)

SUD MANAGEMENT
ENTREPRISES



00657273
du 02/01/2026 au

31/12/2026
Samazan (47)

SUD MANAGEMENT
ENTREPRISES

00657271
du 02/01/2026 au

31/12/2026
Agen (47)

SUD MANAGEMENT
ENTREPRISES

00657272
du 02/01/2026 au

31/12/2026
Villeneuve-
sur-Lot (47)

SUD MANAGEMENT
ENTREPRISES

00657274
du 03/01/2026 au

31/12/2026
Coursac (24)

SUD MANAGEMENT
ENTREPRISES


